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924ème SÉANCE PLÉNIÈRE DU CONSEIL 
 
 
1. Date :  Jeudi 20 septembre 2012 
 

Ouverture : 10 h 10 
Clôture : 13 h 20 

 
 
2. Président : Ambassadeur E. O’Leary 
   Mme M. Feeney 
 

Avant d’aborder l’ordre du jour, le Président a exprimé ses condoléances aux 
États-Unis d’Amérique à la suite de l’attaque perpétrée contre leur poste diplomatique 
à Benghazi (Libye) le 11 septembre 2012 dans laquelle l’Ambassadeur des États-Unis 
d’Amérique en Libye et trois membres de son personnel ont perdu la vie. 

 
 
3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : ALLOCUTION DU VICE-MINISTRE GÉORGIEN 
DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, 
S. E. M. SERGI KAPANADZE 

 
Président, Vice-Ministre géorgien des affaires étrangères (PC.DEL/849/12), 
Chypre-Union européenne (la Croatie, pays en voie d’adhésion ; 
l’ex-République yougoslave de Macédoine, l’Islande, le Monténégro et la 
Serbie, pays candidats ; l’Albanie et la Bosnie-Herzégovine, pays du 
processus de stabilisation et d’association et pays candidats potentiels ; la 
Norvège, pays de l’Association européenne de libre-échange, membre de 
l’Espace économique européen ; ainsi que la Moldavie, souscrivent à cette 
déclaration) (PC.DEL/851/12), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/845/12), 
Fédération de Russie (PC.DEL/856/12), Turquie (PC.DEL/850/12), Arménie, 
Canada 
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Point 2 de l’ordre du jour : ALLOCUTION DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE 
L’ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE DES PAYS 
TURCOPHONES, M. RAMIL HASANOV 

 
Président, Secrétaire général de l’Assemblée parlementaire des pays 
turcophones, Kazakhstan, Turquie (PC.DEL/855/12), Azerbaïdjan, 
Kirghizistan, Arménie 

 
Point 3 de l’ordre du jour : PRÉSENCE DE L’OSCE EN ALBANIE 

 
Président, Chef de la Présence de l’OSCE en Albanie (PC.FR/20/12/Rev.1 
OSCE+), Chypre-Union européenne (la Croatie, pays en voie d’adhésion ; 
l’ex-République yougoslave de Macédoine, l’Islande, le Monténégro et la 
Serbie, pays candidats ; la Bosnie-Herzégovine, pays du processus de 
stabilisation et d’association et pays candidat potentiel ; la Norvège, pays de 
l’Association européenne de libre-échange, membre de l’Espace économique 
européen ; ainsi que la Moldavie, souscrivent à cette déclaration) 
(PC.DEL/852/12), États-Unis d’Amérique (PC.DEL/846/12), Fédération de 
Russie (PC.DEL/857/12 OSCE+), Suisse (PC.DEL/843/12 OSCE+), Turquie 
(PC.DEL/841/12 OSCE+), Albanie (PC.DEL/863/12 OSCE+) 

 
Point 4 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

 
a) Réponse à une déclaration relative à la situation des membres de la 

communauté rom dans des États participants de l’OSCE faite par les 
États-Unis d’Amérique à la 923ème séance du Conseil permanent : Hongrie 
(PC.DEL/839/12) 

 
b) Manifestions de nationalisme agressif et de néonazisme dans des États 

participants de l’OSCE : Fédération de Russie (PC.DEL/858/12), Biélorussie, 
États-Unis d’Amérique, Lettonie (PC.DEL/860/12), Lituanie 
(PC.DEL/842/12), Estonie (PC.DEL/859/12), Turquie 

 
c) Peine de mort aux États-Unis d’Amérique : Chypre-Union européenne (la 

Croatie, pays en voie d’adhésion ; l’ex-République yougoslave de Macédoine, 
l’Islande, le Monténégro et la Serbie, pays candidats ; l’Albanie et la 
Bosnie-Herzégovine, pays du processus de stabilisation et d’association et 
pays candidats potentiels ; ainsi qu’Andorre, la Géorgie, la Moldavie et 
Saint-Marin, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/854/12), Liechtenstein 
(également au nom de la Norvège et de la Suisse) (PC.DEL/838/12), 
États-Unis d’Amérique (PC.DEL/848/12) 

 
d) Situation en Biélorussie : États-Unis d’Amérique (PC.DEL/844/12), 

Chypre-Union européenne (la Croatie, pays en voie d’adhésion ; 
l’ex-République yougoslave de Macédoine, l’Islande, le Monténégro et la 
Serbie, pays candidats ; l’Albanie et la Bosnie-Herzégovine, pays du 
processus de stabilisation et d’association et pays candidats potentiels ; ainsi 
que le Liechtenstein et la Norvège, pays de l’Association européenne de 
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libre-échange, membres de l’Espace économique européen, souscrivent à cette 
déclaration) (PC.DEL/853/12), Biélorussie, Allemagne 

 
e) Liberté de réunion aux États-Unis d’Amérique : Biélorussie, États-Unis 

d’Amérique 
 

Point 5 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITÉS DU PRÉSIDENT 
EN EXERCICE 

 
Annonce de la distribution d’un rapport sur les activités du Président en exercice : 
Président 

 
Point 6 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

 
Annonce de la distribution d’un rapport écrit du Secrétaire général : Secrétaire 
général  

 
Point 7 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 
a) Rapport sur la visite au niveau des ambassadeurs auprès de l’OSCE effectuée 

à Erevan et Bakou du 6 au 11 septembre 2012 : Norvège (PC.DEL/840/12) 
 

b) Deuxième Sommet des chefs d’État et de gouvernement des pays du bassin 
occidental de la Méditerranée, Sommet du Dialogue 5+5, devant se tenir à La 
Valette les 5 et 6 octobre 2012 : Malte 

 
c) Commémoration du 150ème anniversaire de la Proclamation d’émancipation 

aux États-Unis d’Amérique : États-Unis d’Amérique (PC.DEL/847/12) 
 

d) Quatrième réunion des Ministres des affaires étrangères des États membres 
de la Conférence sur l’interaction et les mesures de confiance en Asie (CICA), 
tenue à Astana le 12 septembre 2012 : Kazakhstan 

 
e) Élections législatives devant se tenir à Saint-Marin le 11 novembre 2012 : 

Saint-Marin 
 

f) Accord-cadre conclu entre la Norvège et l’OSCE sur les contributions 
extrabudgétaires : Norvège 

 
g) Élections législatives devant se tenir en Roumanie le 9 décembre 2012 : 

Roumanie (PC.DEL/861/12) 
 

h) Activités récentes d’observation électorale menées par l’Assemblée 
parlementaire de l’OSCE et coopération entre le BIDDH et l’Assemblée 
parlementaire de l’OSCE s’agissant de l’observation électorale : Assemblée 
parlementaire de l’OSCE 

 



 - 4 - PC.JOUR/924 
 20 September 2012 
 

i) Réunion du Groupe de travail à composition non limitée sur le renforcement 
du cadre juridique de l’OSCE, devant se tenir le 21 septembre 2012 : 
Président 

 
 
4. Prochaine séance : 
 

Jeudi 11 octobre 2012 à 10 heures, Neuer Saal 
 


